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32, avenue du Maine32, avenue du Maine
35133 LAIGNELET35133 LAIGNELET

Tél. : 02.99.94.46.08Tél. : 02.99.94.46.08

mairie@mairie-laignelet.frmairie@mairie-laignelet.fr

www.laignelet.frwww.laignelet.fr

La Mairie est ouverte 
du lundi au samedi 

de 9 h à 12 h 15

JANVIER 
 jeudi 16   Galette des rois - Club des Agneaux
 vendredi 17  20 h Cérémonie des vœux de la Mairie 

FÉVRIER
 jeudi 6  Dégustation de crêpes - Club des Agneaux

MARS 
 dimanche 9  Fest-deiz Dans Breizh
 jeudi 13   Concours individuel de belote - Club des Agneaux

AVRIL
 jeudi 10   Repas de printemps - Club des Agneaux

MAI 
 samedi 24  9 h à 12 h - Matinée citoyenne

JUIN 
 samedi 7   Bocage Cup
 vendredi 13   Nuits des forêts
 vendredi 27   Feux St Jean
 samedi  28    Fête de l’école 
 dimanche 29   Course nature
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Études et travauxÉtudes et travaux    10 à 1410 à 14

Photo des classesPhoto des classes    4040
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Vie économique 15Vie économique 15
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Le Mot du Maire

En ces premiers jours de l’année 2025, je ne suis pas mécontent de tour-En ces premiers jours de l’année 2025, je ne suis pas mécontent de tour-
ner la page 2024.ner la page 2024.

En effet, après les élections européennes puis législatives inattendues, notre En effet, après les élections européennes puis législatives inattendues, notre 
pays tente de se relever mais notre société est fracturée.pays tente de se relever mais notre société est fracturée.

Dans ce cadre, la commune est un repère et apporte un peu de douceur.Dans ce cadre, la commune est un repère et apporte un peu de douceur.

Elle demeure un pôle de stabilité. Elle assure la continuité du service public Elle demeure un pôle de stabilité. Elle assure la continuité du service public 
pour tous et sans différence.pour tous et sans différence.

La commune, vos élus, crée du lien et rassemble les bonnes volontés.La commune, vos élus, crée du lien et rassemble les bonnes volontés.

Je suis un maire heureux de voir que localement les associations, nos acteurs Je suis un maire heureux de voir que localement les associations, nos acteurs 
économiques et agricoles, nos services publics ainsi que vos élus, façonnent économiques et agricoles, nos services publics ainsi que vos élus, façonnent 
notre territoire.notre territoire.

Que chacune et chacun soit remercié pour son action.Que chacune et chacun soit remercié pour son action.

2025 devrait permettre encore d’avancer pour mettre en œuvre des amé-2025 devrait permettre encore d’avancer pour mettre en œuvre des amé-
liorations significatives en matière de sécurité, de mobilité et de dynamisme liorations significatives en matière de sécurité, de mobilité et de dynamisme 
économique.économique.

Je compte aussi sur vous pour que nos commerces perdurent et apportent le Je compte aussi sur vous pour que nos commerces perdurent et apportent le 
meilleur à proximité de chez vous.meilleur à proximité de chez vous.

Nous aurons le plaisir de se retrouver le 17 janvier à 20h à la salle commu-Nous aurons le plaisir de se retrouver le 17 janvier à 20h à la salle commu-
nale pour échanger nos vœux afin que chacun puisse partager un moment nale pour échanger nos vœux afin que chacun puisse partager un moment 
de convivialité et d’espoir.de convivialité et d’espoir.

D’ores et déjà, les élus municipaux, les services de mairie et moi-même vous D’ores et déjà, les élus municipaux, les services de mairie et moi-même vous 
souhaitons à tous nos meilleurs vœux, à vous et à toute votre famille.souhaitons à tous nos meilleurs vœux, à vous et à toute votre famille.

Sincères pensées.       Sincères pensées.       

Votre Maire. André PhilipotVotre Maire. André Philipot
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Décisions du Conseil municipal
16 MAI 2024

1 - INDEMNITÉ DE GARDIENNAGE ÉGLISE
 Le montant est fixé à 126,91T pour l’année 2024. 

2 - AMÉNAGEMENT DU JARDIN DU PRESBYTÈRE
 Mme Garnier Stéphanie, 3ème adjointe en charge des travaux, présente le projet et les estimations. 
 Elle propose de retenir l’entreprise LES JARDINS GORRONNAIS pour un montant de 8 073.83 T HT.
 Les travaux seront réalisés entre juin et décembre 2024.

3 - RÉPARATION DE LA CLÔTURE DU TERRAIN DES SPORTS
Après un vol, la clôture est à remplacer. Sur proposition de l’entreprise ENAUDIS, le montant de 171.16 T HT est 
accepté.

4 - RACCORDEMENT DU POSTE DE RELÈVEMENT À LA RÉSIDENCE LA VALLÉE
Sur proposition d’ENEDIS, le montant de 335.40 T HT est accepté.

5 - JOURNÉE MÉMOIRE DU SOLDAT WILSON
 Après présentation de ce moment, l’organisation de ce temps mémoire est validée.

6 -ILLUMINATIONS DE NOËL
Madame Stéphanie GARNIER, 3ème adjointe, indique que le précédent contrat arrive à échéance. 
Après réflexion en commission, elle présente le nouveau plan d’illuminations et le devis pour les 3 prochaines années.
Le coût annuel est de 5 778.48 T HT. Les illuminations seront installées au cœur de l’agglomération.

7 - ÉCLAIRAGE DE LA SALLE DES ENSEIGNANTS À L’ÉCOLE
Afin d’améliorer l’éclairage dans cette salle, le devis de l’entreprise AET TROPEE d’un montant de 380.24 T HT est validé.

Décisions du Conseil municipal
6 JUIN 2024

1 - MODIFICATION DU BUDGET DE L’ACCUEIL DE LOISIRS
Madame Pendrigh Colette, 1ère adjointe, en charge de l’enfance et de la jeunesse, informe des modifications de
l’organisation du centre de loisirs intercommunal géré par Familles Rurales et les communes de Laignelet, Le Loroux 
et Landéan.   Le coût annuel sera de 129 839.90 T TTC.

2 - CONCOURS MAISONS ET FERMES FLEURIES
Madame Garnier Stéphanie, 3ème adjointe responsable de la commission, propose les décisions prises en commission 
pour l’organisation et les prix.

3 - CLASSEMENT ET RECLASSEMENT DE LA RD 806
Suite aux dernières difficultés climatiques pour ce secteur, il est décidé de reporter la décision en attendant un 
règlement entre la famille Brenaut et le Département.

Décisions du Conseil municipal
4 JUILLET 2024

1 - DÉCISIONS MODIFICATIVES BUDGÉTAIRES
Mr le Maire présente les décisions modificatives budgétaires pour tenir compte des évolutions des projets.

2 - FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNES
Après avoir pris connaissance du montant attribué par Fougères Agglomération, il est décidé d’affecter cette recette 
de 16 541.00 T à l’opération d’effacement des réseaux à la Résidence « Les Coteaux ».

3 - PRESTATION ELIOR POUR LA CANTINE
Dans le cadre du contrat, et après échange et négociation avec ELIOR, il est accepté une révision de 5.532 % pour 
l’année scolaire 2024/2025.

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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4 - TARIF GARDERIE ET CANTINE POUR 2024/2025

 

Cantine Garderie

4,70 € par enfant 0,85 € par demi-heure à partir de 7 heures.

6,50 € par adulte 1,20 € par demi-heure au-delà de 18h10

5 - RÉVISION DES LOYERS POUR LES LOGEMENTS COMMUNAUX

01/07/2024
AugmentaƟon

en 07/2024 

Loyer total
à compter de 

07/2023

Loyer mensuel 
à parƟr de 
07/2024

Charges mensuelles 
à parƟr de 
07/2024

Garage à parƟr 
de 07/2024

Total 
Loyer à parƟr 
de 07/2024

Diī par 
mois

2024-2023

Presbytère 
logement n° 3 

 
1.035 %

 
376.80 € 

 
361.05 € 

 
28.95 € 

 
 

390.00 € 
 

13.20 € 

Garage 1.035 % 32.94 € 34.09 € 34.09 €
 

1.15 €
 

Presbytère 
logement n° 2 1.035 % 435.25 € 387.73 €  28.96 €  34.09 €  450.78 €  15.53 € 

Presbytère 
logement n° 1 1.035 % 414.96 € 

 
359.21 € 

 
36.18 €  34.09 €  429.48 €  14.52 € 

Logement 
Salle communale  1.035 %  374.53 €  387.64 €   387.64 € 

 13.11 € 
 

 6 - RÉVISION DES LOYERS DES COMMERCES COMMUNAUX

 LOYER 2024 AUGMENTATION LOYER 2025
DIFFÉRENCE PAR MOIS

2024 - 2025

Boulangerie épicerie 911.31 € 1,0597 % 965.72 € 54.41 € 

Cabinet inĮrmières 348.85 € 1,0597 % 369.68 € 20.83 €

7 - MODERNISATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE À L’ÉCOLE

 Après consultation, il est décidé d’accepter les devis de l’entreprise GALLE pour un montant total de 1 213.20 T HT. 
 

8 - FOURNITURE D’UNE POMPE DE RELEVAGE
 Après consultation, il est décidé d’accepter le devis de l’entreprise VEOLIA pour un montant de 933.60 T HT. 

Décisions du Conseil municipal
5 SEPTEMBRE 2024

1 - AJUSTEMENTS BUDGÉTAIRES
Afin de tenir compte de nouvelles dépenses, il est validé les modifications de crédit au budget communal, au budget 
de la Résidence La Vallée et au budget assainissement.

2 - FIXATION DES PARTICIPATIONS DES COMMUNES EXTÉRIEURES AUX FRAIS DE L’ÉCOLE POUR L’ANNÉE
      2024/2025

Pour les communes de l’ex Fougères Communauté, les montants sont :
1 060.12 T en maternelle et 439.69 T en élémentaire

3 - TRAVAUX DE PLOMBERIE À L’ÉCOLE
Le devis de l’entreprise GALLE d’un montant de 160.67 T HT est validé.

4 - REMPLACEMENT DES RADIATEURS POUR UN LOGEMENT DU PRESBYTÈRE
Le devis de l’entreprise AET d’un montant de 1 345.21 T HT est validé.

5 - REMPLACEMENT DE DEUX POSTES INFORMATIQUES
Après étude, il est accepté le devis de l’entreprise MICRO C pour un montant de 1 944.00 T HT.

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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6 - PRESTATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION AVEC LE SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale)
Il est décidé de valider l’ensemble des prestations dans le cadre de la convention proposée pour l’étude et le suivi des 
dossiers concernent l’urbanisme. 

7 - ACTUALISATION DE L’ESTIMATION DES TRAVAUX DANS LE CADRE DU PPEM (PeƟt Pôle d’Échange MulƟmodal)
Les travaux ayant été retardés, l’actualisation de l’estimation s’applique. Ainsi le coût s’élève à 133 289.90 T HT pour 
la partie de l’entreprise STPO. 

8 - CONVENTION D’OCCUPATION EN FORET DOMANIALE
Suite à l’implantation d’un lieu de souvenir à la mémoire du Soldat Wilson, une convention a été établie avec les 
services de l’ONF pour un montant de 180.00 T TTC.

9 - DÉNOMINATION DE L’ESPACE DERRIÈRE LE PRESBYTÈRE
Après échange en Bureau municipal, il a été décidé en séance de Conseil municipal de dénommer cet espace Jardin 
des Hortensias. 

10 - RÉTROCESSION DE VOIRIE DE FOUGÈRES AGGLOMÉRATION
Une partie de la VC1 dite de La Foucherais hors agglomération ne sera plus entretenue par Fougères Agglomération 
mais par la commune.

11 - AVIS SUR LE PROJET DU PLUI DE FOUGÈRES AGGLOMÉRATION
Après analyse et échanges, le Conseil municipal émet un avis défavorable sur la mise en œuvre de ce document.

Décisions du Conseil municipal
17 OCTOBRE 2024

1 - FINANCES
Présentation d’ajustements budgétaires impliquant des modifications budgétaires :
DM N°4    Pour le panneau numérique 120.00 T TTC 
DM N°5    Pour du matériel de bureau au RPE (Relais Petite Enfance) 515.11 T TTC 
DM N°6    Pour le terrain des sports 2 420.00 T TTC 
DM N°7    Pour l’école 10.00 T TTC

  
2 - ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ CLOSSAIS

La commune a décidé d’acquérir la propriété Clossais située à proximité de la salle des sports pour un montant de 
41 000.00 T TTC

3 - AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DE BRETAGNE
Suite à l’étude du Cabinet TECAM et aux échanges avec les riverains, le 9 juillet 2024 le projet d’aménagement est 
validé. Il comprend :

• La réalisation d’un giratoire à l’entrée de l’agglomération
• L’aménagement de l’avenue avec une voie douce (vélos et piétons)
• L’aménagement d’une nouvelle résidence 

4 - RAPPORT D’ACTIVITÉ DU SDE35 (Syndicat Départemental de l’Énergie)
Mr le Maire présente le rapport. Puis chacun s’exprime sur le contenu.
Il est noté et rappelé :

• qu’il est difficile de garder les mêmes modèles d’éclairage public
• qu’il est demandé d’améliorer le réseau électrique afin de diminuer le nombre de coupures

Mr le Maire indique qu’une borne de recharge électrique devrait être installée prochainement.

5 - DIVERS
Il est noté le départ du boulanger à partir du 31/03/2025

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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      TARIFS COMMUNAUX 2025

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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Des opportunités ! Quelques lots restent à vendre à des prix attractifs.
Leur emplacement permet d’être à quelques minutes de votre lieu de travail, de l’école de vos enfants et des activités 
sportives ou ludiques des membres de votre famille.

  Résidence la Source

 un lot de 460 m2, n°6, à 29 706.80 T TTC
 dans un environnement champêtre.

  Résidence le Clos d’Augustine

  un lot de 443 m2 à 57 T HT le m2, lot n°16, à proximité des espaces sportifs.

LOTISSEMENTS COMMUNAUX

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

VENDU
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Résidence la Vallée                                                                                                       Prix 83 Prix 83 TT HT/m2  HT/m2 

Les premiers murs s’élèvent, des maisons naissent.

L’attractivité de ce secteur est déjà là.

Les haies ont été conservées et d’autres viennent compléter le patrimoine paysager de ce secteur.

Les bassins d’infiltration et de régulation des eaux pluviales agissent pour tout ce versant sud de la commune.

A proximité de la salle des sports et des sentiers de randonnée, les premiers habitants bénéficieront d’un cadre privilégié.

-------------------- LÉGENDE --------------------
Croix rouge :  - Terrains vendus

Contacter la mairie au 02.99.94.46.08,

Des élus engagés étudieront votre demande.

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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ÉTUDES ET TRAVAUXÉTUDES ET TRAVAUX
RÉUNION DE PRÉSENTATION DE LA RÉVISION
DU PLAN LOCAL D’URBANISME COMMUNAL 

Le 22 octobre 2024, la municipalité a présenté le 
nouveau P.L.U. à la population après une concertation 
menée avec les services publics. 

M. Durand, du cabinet Atelier D’YS, a rappelé la 
définition et le contenu de ce document d’orientation 
et réglementaire de l’Urbanisme.

Plusieurs thèmes ont été abordés.

La contrainte qui limite les surfaces constructibles 
pour une commune qui doit maintenir ses services 
et notamment son école et ses activités économiques 
de proximité.

Monsieur le Maire indique que plusieurs propriétaires de terrains qui étaient constructibles lors de la période du P.L.U. 
actuel voient leurs terrains redevenir terrains agricoles.

D’autres constatent que leurs terrains en périphérie du centre-bourg ne deviendront plus constructibles.

Les élus le regrettent mais les directives nationales et régionales imposent notre futur proche.

Pour la Zone communale d’activités artisanales, quelques riverains interrogent les élus.

M. Durand précise que la surface est limitée au strict minimum pour répondre aux demandes. Des plantations seront 
installées en périphérie pour augmenter le réseau de haies bocagères.

Monsieur le Maire indique que les disponibilités en terrain constructible sont actuellement très faibles et que la zone 
artisanale de la Touche ne sera pas agrandie.

Pour les secteurs de loisirs, il est prévu un parcours santé et une réserve foncière constructible pour une salle de 
manifestations locales.

En manière de protection de l’environnement, le maillage bocager important sur la commune sera conservé et étendu. 
La ressource en eau sera protégée mais surtout pour maintenir le niveau d’eau de nos ruisseaux et l’état hydrique de nos 
sols afin de maintenir nos activités agricoles et forestières.

 Petit rappel : à la Mairie, une boîte est à votre disposition pour prendre vos avis.  Petit rappel : à la Mairie, une boîte est à votre disposition pour prendre vos avis. 

ESPACE ST-MARTIN
Dans le cœur du bourg, cet espace a vocation à densifier nos constructions et à apporter des activités de service de 
proximité.

Des logements locatifs y prendront place aussi.

Le projet avance moins vite que prévu. Cependant l’équipe municipale est à l’écoute de toutes les demandes et agit 
pour susciter l’envie de s’installer dans notre commune très attractive.

Si vous êtes intéressé, les élus sont à votre disposition.

10
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AMÉNAGEMENT DU JARDIN DU PRESBYTÈRE
Le jardin du presbytère, situé derrière la mairie, est renommé «Le Jardin des 
hortensias».

L’entreprise « Les jardins Gorronnais » a commencé les travaux d’aménage-
ment de cet espace en juin 2024 et les a terminés en novembre 2024.

Pour partager un moment convivial en famille ou entre randonneurs, des 
tables de pique-nique ont été installées.

Il reste quelques finitions à terminer, notamment l’installation de quelques 
bordures et d’un espace dédié à la pétanque. 

AMÉNAGEMENT SÉCURITAIRE ET VÉGÉTALISATION AU CLOS CORIS
Après l’effacement des réseaux aériens, les travaux se terminent. Il restera sans doute les plantations pour le mois de 
janvier.

Ainsi la modernisation aura concerné : 
- les mises aux normes de certains branchements
  d’eaux pluviales

- les revêtements des trottoirs et de la chaussée

- la prise en compte d’accès de propriété 

- l’aménagement de voirie pour apaiser la circulation

- la végétalisation de la résidence

LE PETIT PÔLE D’ÉCHANGE MULTIMODAL (PPEM) 
Parking de MalhèreParking de Malhère
A l’horizon 2030, dans le cadre du contrat d’objectif de développement durable étudié avec les services du Département, 
nous avons acté plusieurs orientations :

 la sécurité

 l’accueil d’habitants et de services

 l’accueil d’entreprises de proximité

 le maintien de l’école

 les mobilités

Ainsi, afin d’améliorer la circulation des transports en commun 
avec Fougères Agglomération et l’appui financier de l’État, 
nous avons engagé la réalisation du PPEM.

Il sera complété dans un second temps par de nouveaux arrêts, 
notamment auprès de l’école.

Les travaux sont réalisés sous maîtrise d’œuvre TECAM par les 
entreprises STPO et Lambert paysages. Le montant de cette 
opération est de 150 000 T.

ÉTUDES ET TRAVAUXÉTUDES ET TRAVAUX
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INSTALLATION D’UNE BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE

Depuis plusieurs années, nous demandons au Syndicat Départemental de l’Energie d’installer une zone de recharge 
électrique en centre d’agglomération pour les véhicules électriques des particuliers et des utilisateurs du restaurant 

« La Forge » notamment pendant la pause méridienne.

Grâce à notre volonté, les travaux ont commencé le 13 novembre 2024. Nous souhaitons la mise en fonctionnement 
pour le début de l’année 2025.

Ainsi nous espérons pouvoir organiser les recharges électriques qui impactent la circulation piétonne.

Dans un second temps, nous prévoyons mettre une nouvelle zone de recharge électrique sur le PPEM (Petit Pôle d’Echange 
Multimodal) situé au parking de Malhère.

AVANTAVANT APRÈSAPRÈS

ÉTUDES ET TRAVAUXÉTUDES ET TRAVAUX

AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DE BRETAGNE 
ENTRÉE DE L’AGGLOMÉRATION ET L’ÉCOLE

Dans le cadre du programme municipal, l’un des points saillants était l’aménagement sécuritaire des voies et la prise en 
compte de toutes les mobilités.

Après l’entrée Est de l’agglomération, la modernisation des résidences (la Roche & le Clos Coris) et la résidence des 
Coteaux (effacement des réseaux aériens), la prochaine étape est le secteur ouest de la Croix aux Morts jusqu’au secteur 
de l’école. 

Ainsi il est décidé, après concertation, de réaliser un carrefour giratoire pour marquer l’entrée en agglomération greffant 
la voie dite du Grésillon-la Croix Janvier et l’accès à une zone prévue pour recevoir la nouvelle salle communale.

Ensuite la voie départementale sera aménagée pour sécuriser tous les déplacements et les accès aux riverains.

Un mini giratoire sera positionné au droit des accès aux résidences Emeraude et Clos Coris.

Puis des arrêts de bus seront installés au niveau de l’école dans les deux sens.

Les espaces verts seront seulement engazonnés.

Enfin, un nouveau parc de stationnement
sera créé entre le n°1 et le n° 5 de l’avenue du Maine.
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SÉCURITÉSÉCURITÉ
VOISINS VIGILANTS
Nous avons besoin de toutes 
vos informations sur ce que vous 
pouvez constater sur le domaine 
public.

N’hésitez pas !!!!

VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE
ZONE ARTISANALE DE LA MASSONNAIS 
Apres l’installation du cabinet d’expertise comptable, de la station de lavage, du garage Vallée et de l’entreprise taxis-
ambulances, 3 nouvelles entreprises ont décidé d’implanter leurs activités. 

Ces nouvelles entreprises confirment l’intérêt de notre démarche et la volonté d’installer sur le  territoire des activités 
économiques de proximité. 

Cette évaluation positive confirme le dynamisme des communes situées à l’est de Fougères.

-------------------- LÉGENDE ----------------
----

Croix rouge :  - Terrain libre
Contacter la mairie au 02.99.94.46.08,

Des élus engagés étudieront votre demande.
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Une année riche et variée 
Le 3 septembre dernier, 122 élèves étaient accueillis avec leurs familles à l’école, par l’équipe 
enseignante et communale, autour d’une collation conviviale offerte par l’APE. 

L’année scolaire s’annonce riches d’apprentissages et d’expériences. L’école s’est engagée une 
nouvelle fois avec les associations Ciné-Jeunes, Cinécole, Le prix littéraire des Incorruptibles, 
Lire et faire lire. 

Les 2 classes de maternelles partent à la découverte des contes pour toute l’année scolaire. Les élèves de CP participeront 
à un projet musical avec le Conservatoire de Fougères et une conteuse. Les élèves de CE1 CE2 poursuivent leur initiation 
au tennis avec l’association TC2L. Les élèves d’élémentaire feront régulièrement des randonnées communes. Les classes 
de CP et de CM1 CM2 s’initient quant à elles au rugby. 

Les élémentaires partiront tous en voyage scolaire en juin et les maternelles retourneront à l’accrobranche. 

Comme tous les ans maintenant, les élèves ont débuté l’année scolaire avec une journée sportive le mardi 24 septembre 
dernier. Plusieurs ateliers sportifs étaient proposés à des groupes d’élèves de différentes classes. D’autres journées 
similaires seront proposées tout au long de l’année. 

Dans le cadre du Salon du livre Jeunesse de Fougères, la classe de TPS PS MS a eu la chance de recevoir l’auteur-
illustrateur Krocui pour un atelier de collages et des lectures animées. La classe a également exposé ses contes en boîtes 
et proposé ainsi aux visiteurs du salon ses petites illustrations en relief. 

Dans le cadre de la semaine contre le harcèlement scolaire, toutes les classes se sont mobilisées autour de lectures 
thématiques et de mises en scène pour travailler l’empathie et les bonnes réactions à avoir. 

Après avoir organisé sa propre journée du pull de Noël le 20 décembre, et reçu le Père Noël le jour même, tous les 
élèves sont partis en vacances avec un cadeau offert par l’APE et leur bricolage de fêtes de fin d’année. 

Une belle année 2025 à tous ! 

Pour la rentrée 2025, pensez à inscrire votre enfant né en 2022 en mairie dès janvier et à contacter la Directrice pour 
préparer sa première scolarisation. 

La Directrice

MELANIE NOËL

ENFANCE  ET  JEUNESSEENFANCE  ET  JEUNESSE
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ELÈVES  -  École des 3 Chênes

Pour cette nouvelle année scolaire, de nouveaux parents ont rejoint le bureau, 
pour s’impliquer dans la dynamique de l’école. 

 L’APE est ainsi constituée de :
  Angélique Bossard Présidente

  Valérie Petitpas  Trésorière

  Bastien Gardrat  Secrétaire

  Laurianne Porché Secrétaire adjointe

  

  Aurore Serrand, Clémence Moisy, Syndie Gautrais, 

  Morgane Danjou, Claire Marchand, Quentin Cheminant et Claire Bodin, membres. 

Pour la convivialité, nous avons organisé un défilé d’Halloween le jeudi 31 octobre. Après la photo et un verre de jus de 
fruits offert par l’APE, une quarantaine d’enfants ravis a fait le tour des maisons : « un bonbon ou un sort ! »

L’APE va financer différentes sorties scolaires organisées par les maîtresses de l’école, mais aussi des supports pédago-
giques (dvd pour visionnage en classe, livres pour voter le prix des Incorruptibles…). 

Pour tout cela, nous avons organisé notre repas de Noël le samedi 7 décembre 2024 à La Chapelle-Janson. Présence 
du Père-Noël, chansons des enfants, font toujours de ce repas un moment attendu et apprécié. Merci aux bénévoles !
Pour financer la classe de mer pour 3 classes cette année, nous prévoyons plusieurs ventes de produits, comme des 
biscuits de la Mère Poulard, des galettes des rois, des crêpes, des chocolats.  

La fête de l’école en fin d’année scolaire se passera sur le terrain de foot. L’occasion d’organiser une tombola. Cette 
fête est prévue le samedi 28 juin 2025. 

L’Ape vous souhaite de passer une bonne année 2025 !
Angélique BOSSARD, Présidente

     
   

        
       

 
                             

        
 

           
     

       
     

       
                     
                  

 
                                 

                                       
               

 
 

                             
                            

 
                                  ‐

      ‐                        
           

 
                                   

                          
 
 

                   
 

 
     

 
 

         ape_des3chenes@yahoo.fr            Facebook : https://www.facebook.com/ape3chenes/ 

OPÉRATION ARGENT DE POCHE

Pendant les vacances d’été, il a été proposé aux 
jeunes de la commune, âgés de 16 ou 17 ans, 
de participer au dispositif «chantiers à caractère 
éducatif».

4 jeunes ont effectué des travaux d’entretien des 
espaces publics, de nettoyage des locaux.
Merci aux participants Maxence, Loane, Cassandra, 
Valentin, pour leur implication dans la vie de la 
commune.

Cette action sera reconduite en 2025.

ENFANCE  ET  JEUNESSEENFANCE  ET  JEUNESSE
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CALIMALIN

L’atelier d’éveil a lieu tous les mardis, en période scolaire, de 9h15 à 11h15. C’est gratuit et ouvert à tous les professionnels 
de la petite enfance.

Peinture, motricité, cuisine, transvasement, comptines, rondes, histoires, jardinage, et encore plus … Autant d’activités 
vont être proposées cette année pour les enfants de moins de 3 ans. Une année riche en nouveautés et découvertes.

Pour rappel, Calimalin est un lieu d’éveil et de socialisation. C’est également un lieu d’écoute et de partage pour les 
assistants maternels, familles d’accueil, ... « Calimalin » est un service ouvert à tous les enfants de moins de 3 ans 
accompagnés de leur assistant maternel ou garde à domicile résidant sur l’une des 7 communes du RPE, gratuit et sans 
inscription au préalable.

Pour plus d’information, 
vous pouvez contacter le RPE.

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES
EXERÇANT SUR LA COMMUNE 

DEPINCEY Soazig 3 allée du Chardonneret   Tél : 06 65 57 83 73

HELBERT Rachel 10 résidence la Priauté   Tél : 06 69 66 87 67

PICHOT Sandra 22 résidence Le Clos d’Augustine  Tél : 06 22 71 82 98 

SALIOT Laëtitia 1 résidence le Val   Tél : 06 72 79 31 15

TROTIN Maryline 24 la Hubaudière   Tél : 06 84 31 34 98

MAM EN COULEURS (Amélie, Anne, Julie, Virginie)

8, résidence le Val  -  Tél : 02 79 12 47 16  -  mail : mamencouleurs35@gmlail.com

Renseignements auprès de Carole ASCOETRenseignements auprès de Carole ASCOET
du RPE au 06 48 70 30 49 ou ripamede7lieux@gmail.comdu RPE au 06 48 70 30 49 ou ripamede7lieux@gmail.com

PÔLE ADOLESCENTS
Depuis mars, nous proposons un service pour les ados.

Depuis la rentrée, nous avons fait une soirée cache-cache, un tournoi de jeux vidéo. Nous avons également accueilli les 
jeunes sur une après-midi pendant laquelle ils et elles ont pu préparer leur soirée d’Halloween qui était le lendemain. 
Pein-ture et décoration de la salle étaient au programme.

Une sortie escape Game à Fougères a été faite pendant les vacances de la Toussaint. 

Le 22 novembre, c’était une soirée pizza party et le 13 décembre une soirée secret santa.

Le planning 2025 n’est pas encore fait.
Nous attendons vos jeunes pour pouvoir le réaliser avec eux et être au plus proche de leurs envies !

   Renseignements auprès de Maëlle au 06 98 60 98 91 ou al.laignelet@famillesrurales.org

ENFANCE  ET  JEUNESSEENFANCE  ET  JEUNESSE
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Renseignements auprès de Maëlle au 06 98 60 98 91 
ou al.laignelet@famillesrurales.org

ALSH – accueil de loisirs les 3 z’ailes
Et voilà l’année 2024 terminée ! 

En septembre et octobre, le thème était le far West. 
Au programme, des activités manuelles comme la 
fabrication de chevaux avec des frites de piscine, des 
étoiles de shérif, des sacs de cowboy, d’un coucher du 
soleil et plein d’autres choses. Il y avait également des 
activités sportives comme le jeu du lasso, du chercheur 
d’or, le jeu du chapeau et plein d’autres. 
Pour les vacances, les enfants sont partis 20 000 lieues sous les mers. Les enfants ont fait beaucoup d’activités 
manuelles notamment avec des déchets comme des bouteilles en plastique, des rouleaux de papier toilette et plein 
d’autres. Ils ont fabriqué des méduses, des sous-marins, un plafond de mer. Ils ont également fait des jeux sportifs 
pour découvrir toute la vie sous-marine.
Pour la dernière période des mercredis, c’est carnaval de Rio à l’accueil de loisirs ! Au programme des jeux comme 
manges bien Rio, tous en musique et plein d’autres. Des activités manuelles comme les danseuses brésiliennes, 
petit rio, un ara géant.

Pour les vacances de Noël, les enfants sont partis en Finlande. Nous avons eu un spectacle le 3 janvier.

L’accueil de loisirs a besoin de vous !   L’association des parents recherche activement des parents. Si vous êtes 
intéressé pour intégrer l’association, contactez Maëlle.

RPE DE 7 LIEUX

Le Relais Petite Enfance accompagne les parents et futurs parents dans leur recherche d’un mode de garde et dans leur 
rôle de parents/employeurs.

Il est également présent pour les assistants maternels et les gardes à domicile en les soutenant dans leur métier et en 
favorisant leur professionnalisation.

Nous n’avons pas chômé depuis la reprise en septembre. Au 1er septembre, Julie a quitté son poste au sein du RPE. 

Elle a très vite été remplacée par Elise !

Le 7 novembre a eu lieu la conférence sur « La crise des 2 ans » 
qui a rassemblé 65 personnes (43 professionnels et 22 familles).

Des temps d’animation sont proposés pour les enfants accom-
pagnés par leur assistant maternel ou garde à domicile sur 7 
communes du relais pendant la période scolaire. Les familles 
ne peuvent plus participer à ces temps d’atelier d’éveil, mais 
nous leurs ouvrons les portes lors de nos gros ateliers comme 
la semaine de la petite enfance ou encore le Grand Atelier à Le 
Loroux.

Pour clôturer l’année 2024, un spectacle a eu lieu le 10 décembre à 
Laignelet pour le plus grand plaisir des enfants et des grands.

Les manifestations à retenir jusqu’en juillet 2025 :
- Conférence 1er semestre 2025
- Grand Atelier motricité à Le Loroux en mars/avril
- Spectacle fin juin/début juillet pour clôturer l’année scolaire

L’équipe du relais vous souhaite ses meilleurs vœux pour 2025 !

Carole et Elise

Pour avoir plus d’information,
n’hésitez pas à vous rapprocher

des animatrices du RPE
ou en suivant la page Facebook.

Contact
Par mail : rpede7lieux@gmail.com

Par téléphone

06 48 70 30 49 – 02 23 51 13 71

ENFANCE  ET  JEUNESSEENFANCE  ET  JEUNESSE
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ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

 
GROS 

GIBIER

PETIT 

GIBIER

JANVIER

Lundi 06

Lundi 13

Lundi 20

Lundi 27

Jeudi   2

Jeudi 09

Jeudi 16

Jeudi 23

Jeudi 30

FÉVRIER

Lundi   3

Lundi 10

Lundi 17

Lundi 24

Jeudi   6

Jeudi 13

Jeudi 20

Jeudi 27

CALENDRIER CHASSE
en forêt domaniale
de Fougères

Ramassage 
des champignons 
La cueillette des champignons dans les forêts domaniales d’Ille et Vilaine est 
réglementée par arrêté préfectoral du 9 octobre 2017, autorisée tous les jours 
sauf les mardis et jeudis, autorisée de 8h du matin jusqu’au coucher du soleil, 
limitée à 5 litres par jour et par personne, commercialisation interdite.

INCIVILITÉS ET DÉGRADATIONS
Comme à chaque bulletin nous mettons en avant que chaque citoyen 
est responsable des déjections de son animal. Voir au milieu d’un trottoir 
fréquenté par des adultes et des enfants une crotte, ce n’est plus possible 
! Vous devez ramasser les déjections de vos chiens sur les espaces publics 
et voies publiques. 

A l’attention des promeneurs
Veillez à ne pas jeter des morceaux de bois sur le terrain de football car les 
robots de tonte ne sont pas prévus pour faire du broyage.
Merci pour votre compréhension

Le domaine public n’est pas une déchetterie
Par exemple : dépôt de gravats chemin de la Foucherais.

A la demande de plusieurs habitants, le conseil municipal 
a acté la mise en place d’une réglementation pour gérer 
les bruits de voisinage, afin que chacun apporte un peu de 
sérénité dans notre agréable village rural.

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant 
des appareils bruyants, ne sont pas autorisés aux horaires 
suivants :

• Le dimanche et les jours fériés
• Du lundi au vendredi entre 20h et 8h
• Le samedi entre 19h et 8h

Espérant que ces règles organisent au mieux le vivre 
ensemble.
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Le calendrier de collecte 2025
est à votre disposition sur le site internet 
du SMICTOM www.smictom-fougeres.fr

(Collecte et tri, puis sur collecte des déchets dans ma commune).

Il sera aussi sur le site de la commune « laignelet.fr »

Semaine paire 

Semaine impaire

L M M J V

JOURS DE COLLECTE
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Toussaint  & 
déchèteries : Horaires d’hiver

Armistice

Fête Nationale

Noël

Assomption

Heure d’hiver

C4





Les bons gestes :

Présenter le bac , sans 
sac supplémentaire dessus ou à côté, 
avancé vers la chaussée et la 

Présenter le  de manière à 
optimiser votre nombre de levées, mais 
sans tasser excessivement les déchets

Remiser le bac dès que possible après 

Un déménagement ? 
Un autre changement ?

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT
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ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT
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COMMÉMORATION DU 106ème ANNIVERSAIRE 
DU 11 NOVEMBRE 1918

Au nom de l’association CATM, je remercie les 
Agnelaises, Agnelais, combattants, veuves, citoyens 

de la paix pour votre présence à cette 106ème Commémoration.

Merci à tous ceux qui ont œuvré à cette cérémonie : les porte-
drapeaux, les porteurs de gerbes, à l’église le père Turpin qui 
a célébré la messe, à l’orgue Mme Gilbert, Nicole Gaignerie à 
l’animation et les lecteurs.

Au monument aux morts, Christian Lan était le maître de 
cérémonie accompagné de la musique de Fleurigné. Lecture du 
message de l’UFAC par des enfants de CM2 de l’école des 3 
Chênes, lecture du message du Secrétaire d’État aux Armées 
par Mr le Maire André Philipot, dépôt de gerbes par Mr le Maire 
et le Président des CATM.

Le vin d’honneur était offert par la municipalité, le repas qui a 
suivi à la salle communale a clôturé cette commémoration.

En 2024, 4 de nos adhérents nous ont quittés :
Mme Denise Rossignol veuve de combattant 39-45  -  Mr Jean-Claude Juban ancien combattant AFN
Mme Bernadette Rousseau citoyenne de la paix  -  Mr Joseph Foubert citoyen de la paix

Le Président, Roger Dahirel

ASSOCIATION CATM – VEUVES – CITOYEN(NES)ASSOCIATION CATM – VEUVES – CITOYEN(NES)
DE LA PAIX – OPEXDE LA PAIX – OPEX
 68 Adhérents
 19 Anciens Combattants AFN
 17 Citoyennes de la Paix
 27 Citoyens de la Paix
 5 Veuves d’anciens combattants AFN

DEVENEZ CITOYEN OU CITOYENNE DE LA PAIX
Afin de faire perdurer la mémoire des combattants, il est important de se souvenir de leurs actes, de leur abnégation, 
de leur courage.
Aidons dès à présent les CATM à perpétuer le devoir de mémoire aux lieux et place des anciens combattants quand ils 
ne seront plus là.
Ayons conscience que la paix, la liberté, sont des biens essentiels.

QUI PEUT DEVENIR CITOYEN OU CITOYENNE DE LA PAIX ?
Toute personne : il s’agit d’un acte volontaire. Il suffit d’adhérer à l’association des CPG-CATM, de s’engager à 
commémorer le 8 mai, 16 octobre, 11 novembre, 5 décembre. Le citoyen de la Paix donne envie aux jeunes générations 
de perpétuer le souvenir pour qu’il y ait une relève.

Devenez Citoyen ou Citoyenne de la Paix en complétant le bon d’adhésion
qui est à votre disposition à la mairie ou près du Président de l’association de la commune

au 02.99.94.47.27.

Vous pouvez aussi contacter l’association interdépartementale de Rennes au 02.99.30.59.31
courriel : acpg.catm35.22@cegetel.net

VIE LOCALEVIE LOCALE

Harmonie de Fleurigné
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MAISONS FLEURIES
1er prix : Mme HELBERT
2ème prix : Mr & Mme MONTEMBAULT
3ème prix : Mr & Mme TROPEE
4ème prix : Mr & Mme PELVEY
5ème prix : Mr & Mme GARNIER 
6ème prix : Mr & Mme CARRÉ

	   1er prix : Mme HELBERT 2ème prix : Mr & Mme MONTEMBAULT 3ème prix : Mr & Mme TROPEE 4ème prix : Mr & Mme PELVEY 5ème prix : Mr & Mme GARNIER  6ème prix : Mr & Mme CARRE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme LETOURNEUR 
2ème prix : Mr & Mme DEBUSCHER  
3ème prix : Mme GALODE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme TRINQUARD 
2ème prix : Mr & Mme LEBLANC  
3ème prix : Mr & Mme AUBREE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme BUCHARD  
2ème prix : Mr & Mme VALLEE 
3ème prix : Mme MONNIER 
 
 
 

 

   ‐         
               

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

                                                                                          

ANCIENS BATIMENTS DE FERME
1er prix : Mr & Mme LETOURNEUR
2ème prix : Mr & Mme DEBUSCHER 
3ème prix : Mme GALODÉ

	   1er prix : Mme HELBERT 2ème prix : Mr & Mme MONTEMBAULT 3ème prix : Mr & Mme TROPEE 4ème prix : Mr & Mme PELVEY 5ème prix : Mr & Mme GARNIER  6ème prix : Mr & Mme CARRE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme LETOURNEUR 
2ème prix : Mr & Mme DEBUSCHER  
3ème prix : Mme GALODE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme TRINQUARD 
2ème prix : Mr & Mme LEBLANC  
3ème prix : Mr & Mme AUBREE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme BUCHARD  
2ème prix : Mr & Mme VALLEE 
3ème prix : Mme MONNIER 
 
 
 

 

   ‐         
               

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

                                                                                          

PARCS ET JARDINS
1er prix : Mr & Mme TRINQUARD
2ème prix : Mr & Mme LEBLANC 
3ème prix : Mr & Mme AUBRÉE

	   1er prix : Mme HELBERT 2ème prix : Mr & Mme MONTEMBAULT 3ème prix : Mr & Mme TROPEE 4ème prix : Mr & Mme PELVEY 5ème prix : Mr & Mme GARNIER  6ème prix : Mr & Mme CARRE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme LETOURNEUR 
2ème prix : Mr & Mme DEBUSCHER  
3ème prix : Mme GALODE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme TRINQUARD 
2ème prix : Mr & Mme LEBLANC  
3ème prix : Mr & Mme AUBREE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme BUCHARD  
2ème prix : Mr & Mme VALLEE 
3ème prix : Mme MONNIER 
 
 
 

 

   ‐         
               

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

                                                                                          

POTAGERS
1er prix : Mr & Mme BUCHARD 
2ème prix : Mr & Mme VALLÉE
3ème prix : Mme MONNIER

	   1er prix : Mme HELBERT 2ème prix : Mr & Mme MONTEMBAULT 3ème prix : Mr & Mme TROPEE 4ème prix : Mr & Mme PELVEY 5ème prix : Mr & Mme GARNIER  6ème prix : Mr & Mme CARRE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme LETOURNEUR 
2ème prix : Mr & Mme DEBUSCHER  
3ème prix : Mme GALODE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme TRINQUARD 
2ème prix : Mr & Mme LEBLANC  
3ème prix : Mr & Mme AUBREE 
 
 
 
 

 

 

 
1er prix : Mr & Mme BUCHARD  
2ème prix : Mr & Mme VALLEE 
3ème prix : Mme MONNIER 
 
 
 

 

   ‐         
               

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

                                                                                          

PALMARÈS 2024 - RÉSULTATS CONCOURS MAISONS FLEURIES,
ANCIENS BÂTIMENTS DE FERME, PARCS ET JARDINS, POTAGERS
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REMISE DES PRIX DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES  
ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS  
ACCUEIL DES NOUVEAU-NÉS
Le 23 novembre dernier, un moment de convivialité a permis de 
récompenser les lauréats du concours des maisons, fermes et anciens 
bâtiments de ferme fleuris, potagers, parcs et jardins.
Ils ont reçu un bon d’entrée au parc floral de Haute-Bretagne et un bon 
d’achat valable à la Maison.fr.
Ce temps a aussi permis de recevoir les nouveaux habitants et de leur 
présenter les projets de la commune. Ils ont reçu un pain spécial, le pavé 
d’Arthur, fabriqué par notre boulanger
Les nouveau-nés et leurs parents étaient aussi à l’honneur.  Pour chaque enfant, les parents présents ont reçu un pommier.
12 naissances ont été enregistrées.
 
Chacun a apprécié ce moment de rencontres et d’échanges.

VIE LOCALEVIE LOCALE
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Les BARAID’EUSES sont de retour !
Après un périple de 10 000 km et 22 pays traversés en trois semaines, 
les trois jeunes filles originaires de la région fougeraise sont rentrées la 
tête remplie de souvenirs. 

Leur Peugeot 205 a résisté au voyage, pour leur plus grand bonheur 
aucun problème mécanique n’est survenu. 

Elle leur a permis de distribuer 70 kg de fournitures scolaires et 
médicales dans un orphelinat en Bosnie-Herzégovine. Une partie des 
dons avait été récoltée lors de leur intervention le 16 mai dernier à 
l’École des trois Chênes dans la classe des CM1-CM2.

Leurs pays préférés : la Suisse pour sa verdure et ses montagnes, 
cascades, grottes et glaciers ; Le Monténégro pour ses eaux turquoise 
et ses routes magnifiques ; La Grèce et la Croatie pour la chaleur ; La 
côte méditerranéenne et les belles plages. 

Elles ont aussi eu la chance sur la route de faire une rencontre avec 
plusieurs ours en Roumanie avant de rouler sur la plus belle route 
d’Europe, la ruta Transfagarasan, qui se perd dans les montagnes sur 
près de 100 km. 

Pour plus d’information, suivez-les sur InstagramPour plus d’information, suivez-les sur Instagram

afin de pouvoir lire un résumé de chaque journée illustrée par des photos : @lesbaraideusesafin de pouvoir lire un résumé de chaque journée illustrée par des photos : @lesbaraideuses

CONCERT À L’ÉGLISE
MAGIE DE NOËL
Le 14 décembre 2024, un concert a été organisé dans 
l’église de Laignelet.
Sandra et Emilie, le groupe des « 2' Moiselles », ont fait 
sensation en interprétant des chants de Noël de variété 
française et internationale, ce qui a émerveillé petits 
et grands. Le concert était gratuit, mais de nombreux 
spectateurs ont fait un don pour remercier la municipalité 
d’avoir favorisé cette émotion chaleureuse. 

ILLUMINATION DE NOËL
MAGIE DE NOËL
Le vendredi 6 décembre et pour la quatrième année 
consécutive, l’équipe municipale a invité les habitants, 
petits et grands, et les associations pour la mise en 
lumière de nos espaces publics.

Cette année encore, monsieur Yann Rouzaut, le technicien 
forestier à l’ONF (Office National des Forêts), nous a 
proposé de venir en forêt choisir notre sapin avec lui.

Pendant un mois, ce bel arbre a trôné fièrement sur la 
place de la mairie, orné de guirlandes allumées par les 
enfants.

Ensuite des élus ont offert des chocolats aux enfants 
et un moment de convivialité a suivi, accompagné de 
chants. Papillotes, gâteaux, chocolat et vin chauds ont été 
appréciés par tous et chacun a pu se souhaiter de très 
bonnes fêtes de fin d’année. 

VIE LOCALEVIE LOCALE
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En 2024, les activités du TÉLÉTHON ont eu lieu le samedi 30 novembre et 

le dimanche 1ER décembre à la salle communale et à la salle multi-activités.

Plusieurs activités ont été proposées :
COURSE NATURE a organisé une course de 12 kms, 
l’AGYL une marche pédestre de 8 km. Le beau temps 
était de la partie.

Le traditionnel jeu du poids du panier garni organisé par 
le CLUB DES AGNEAUX a fait participer beaucoup de 
monde. Le poids exact était de 12,5 kg. Ce même club 
proposait également de jouer aux palets à la salle multi-
activités.

Le TC2L organisait également la pratique du Tennis 
Santé.

L’APE s’est aussi beaucoup investi en proposant 
beaucoup de gâteaux maison, du café. 

Les enfants ont bien œuvré aussi en faisant plusieurs 
dessins pour la circonstance. 

Le vin chaud organisé par COURSE NATURE et l’APE 
était également à disposition. 

La danse bretonne organisée par DANS BREIZH a 
remporté un grand succès le dimanche 1er décembre 
après-midi ! La salle était trop petite !

Mme VINCENT, responsable du TELETHON pour le 
pays de Fougères, n’a pas manqué de remercier la 
participation de chacun, qui, par cet élan de solidarité, 
fait avancer la recherche sur les maladies rares. Elle nous 
a fait part de résultats concrets encourageants. 

Comme à l’accoutumée, la municipalité a offert un 
apéritif à 11 h30, le samedi.

Nous remercions vivement tous les participants à ce 
TELETHON !

La municipalité remercie également tous les donateurs 
et les associations pour leur participation, notamment 
les JEUNES AGRICULTEURS pour leur don dans le 
cadre de la vente de leur récolte (8 tonnes) faite sur une 
parcelle agricole communale.

Ces derniers ont aussi fait un don équivalent aux parents 
de la petite Mayline atteinte de paralysie cérébrale pour 
les aider dans leur combat. Mayline a pu être présente 
lors de la coupe du maïs.

VIE LOCALEVIE LOCALE

Nous avons récolté        
1 996,77 €

 pour le téléthon 
2024 

(receƩes + dons). 

FélicitaƟons à tous !
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Site internet                                                                                         Panneau Numérique 

Pour vous informer en temps réel, recevez les actualités de la commune sur les 
applica�ons CAMPAGNOL pour le site internet et CityALL pour le panneau numérique. 
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ETAT CIVILDÉCÈS

BELLAIZE Geneviève  
OURY Claudine 
DELAUNAY Ginette
HUARD Gaston

MARIAGES

CHEMIN Christian & TROPÉE Anne-Lise
GALAINE Christophe & BUCHARD Maryline

NAISSANCES    
 
     
DURAND Ezio
GUICHARD Maxence
HARDY Roxane
JEULAND Lénaïs
LÊ Adonis
PAILLETTE Nathan
SÉNÉCHAL Aëla
TEXIER Mia
LE BOULANGER Raphaël
SIMON Rose 
AIT OUARAB Dania
GENSON Iris
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MÉLINE LESAGE, AGNELAISE, CHAMPIONNE DU MONDE TWIRLING                                   

Je m’appelle Méline Lesage, je pratique le twirling bâton depuis l’âge de 
six ans, initialement au club de twirling de Saint Brice en Coglès durant 
deux ans puis au twirling club de Fougères jusqu’en 2022. Je pratique 
actuellement le twirling à Cadaujac près de Bordeaux. Durant cet été, 
j’ai participé au Championnat du Monde IBTF en Suède à Helsingborg.

La prépa mondiale a duré 1 semaine et demie. J’ai eu en tout deux 
prépa avant de partir au mondial.  J’ai commencé par la prépa avec le 
Team France qui était du 23 au 27 juillet et ensuite j’ai eu la prépa avec 
le pôle France qui était du 27 juillet au 31 août à Bessé sur Braye.

La prépa a été assez dure physiquement comme mentalement au vu des 
journées assez conséquentes. Nous faisions des journées de 12 h environ. 
Mais cette prépa est primordiale pour nous préparer physiquement et 
mentalement au mondial.

J’ai eu la chance d’être prise en solo, duo avec Rémi JUSSON ainsi 
qu’en Team France pour ce mondial. Ce fut une très belle, éprouvante 
et fatigante expérience.

C’est vrai qu’après une année assez difficile en solo j’ai réussi à me dépasser et à finir 9ème au mondial.

C’était notre première année en duo avec Rémi. C’est une personne que je connais depuis très longtemps et nos twirlings 
ont tout de suite collé ensemble. L’amitié et la fusion entre nous deux se sont tout de suite ressenties sur le praticable. 

Et nous avons fini 3ème au mondial.

Et enfin j’ai eu l’occasion de faire partie 
du Team France, où j’ai pu réaliser un 
de mes rêves qui était de monter sur la 
première marche au Championnat du 
Monde. Ce moment était juste magique.

Je repars cette année pour L’Europe 
qui aura lieu en Espagne où je me 
positionnerai en solo et en duo.

Je tenais sincèrement à remercier mes 
parents et mon frère qui ne m’ont 
jamais lâchée même à des centaines de 
kilomètres de distance. Toujours à me 
soutenir et me relever dans les coups de 
mou. Sans eux je ne serais jamais arrivée 
jusque-là.  

PALMARÈS
2014 
Championne de France solo benjamine n1

2015
Vice-Championne de France solo minime n1
Championne de France équipe minime n1

2017
Vice-Championne de France solo cadette n1

2018
Championne de France solo cadette n1
Championne de France duo cadet n1

2019
Championne de France solo cadette n1
Championne d’Europe solo junior

2020/2021 : covid

2022 : 4ème au monde en youth

2023
Vice-Championne de France solo sénior n1
Vice-Championne d’Europe sénior

2024
Championne de France solo senior n1
Championne de France duo senior n1
9ème au monde en solo senior
3ème au monde en duo senior  
Championne du Monde en Team France

SOLO 2024SOLO 2024

TEAM FRANCE 2024TEAM FRANCE 2024

VIE LOCALEVIE LOCALE

DUO 2024DUO 2024



29

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
CLUB DES AGNEAUX

Le 23 septembre, c’était le concours interne de palets 
: 41 joueurs étaient présents. Le repas à la Forge qui 
suivait s’est déroulé dans la bonne humeur. Dans la 
soirée, tout le monde est reparti avec des lots.

Le 17 octobre, le buffet campagnard s’est déroulé 
dans la convivialité. Chansons et petites histoires 
rigolotes ont animé la journée et 80 personnes 
étaient fidèles. Le beau buffet fait par la maison 
Lefevre de St Germain a été très apprécié.

Le 19 décembre le repas de Noël a été également 
très apprécié.

La Présidente, Marie-Elisabeth Tropée

L’ASSOCIATION FEU DE LA ST JEAN 

La soirée festive et conviviale LE FEU DE LA SAINT JEAN aura lieu le vendredi 27 juin 2025 à 
partir de 19h30 au terrain de sports à LAIGNELET. Cette soirée sera animée par 2 groupes 
sans oublier le traditionnel feu vers 22h30.

Un feu d’artifice clôturera la soirée. Entrée gratuite et restauration sur place.

Toute l’équipe, en forme, sera prête pour vous accueillir pour passer une bonne soirée.
 

Les MEMBRES de l’association
Le Président, Mr BOUFFORT Michel 

L’ASSOCIATION « LES AMIS DES VERRIERS DU PAYS DE FOUGÈRES »
a organisé le samedi 23 et dimanche 24 Novembre 2024 à Laignelet une 
porte ouverte exceptionnelle de leur atelier situé au centre du village, 11 
chemin du Picrot.  Ce week-end a été un franc succès : près de 600 visiteurs 
ont répondu présents.

Un public très intéressé était attentif, notamment sur la partie historique de la 
verrerie de Laignelet et de la cristallerie de Fougères lors de la visite guidée 
et commentée par les membres de l’association. De nombreuses questions 
ont également suscité la curiosité des visiteurs sur la partie technique de la 
fabrication artisanale des pièces uniques en verre recyclé réalisées par les 
membres des amis verriers.

Le public a pu assister à diverses animations et démonstrations comme la fabrication de perles au chalumeau, de 
la gravure sur plateaux atypiques en verre, décoration sur de petits sapins en verre illuminés sur socle enneigés ou à 
suspendre, ainsi que des étoiles en verre, le tout entièrement décoré et peint à la main avec des paillettes multicolores 
faisant partie des nouvelles et dernières créations de cette édition 2024.

L’association a eu le plaisir également cette année d’inviter Madame Marine Guérinel, graveuse sur divers supports, bois, 
céramique, et qui a pu exposer ses œuvres et proposer de nous accompagner dans nos futurs projets.

Je tiens vivement à remercier tous les membres de l’association pour le travail accompli ainsi que tous les visiteurs. La 
sauvegarde du patrimoine verrier et de sa mise en valeur permet collectivement d’en conserver la flamme. Car, si l’activité 
verrière présente depuis 1646 à Laignelet s’est arrêtée à Fougères en 2005, elle continue dans nos mémoires, alors, 
n’oublions pas.

Site internet : amisverriers.e-monsite.com
                                                                                                                          Loic Gautier, Président de l’association



GROUPEMENT FÉMININ 
DU PAYS DE FOUGÈRES

UNE SAISON PROMETTEUSE
Les filles entament une saison prometteuse, marquée par de 
belles performances dès les premiers matchs de brassage.

Du côté des séniors, malgré une détermination sans faille, 
l’équipe s’est malheureusement inclinée face à Bruz en 
Coupe de Bretagne.

CHIFFRES CLÉS : 
• 100 licenciées
• 8 équipes
• 5 Clubs membres

NOS ENGAGEMENTS
Le Groupement Féminin du Pays de Fougères s’est mobilisé avec conviction pour Octobre 
Rose, en participant à une course solidaire organisée par La Fougeraise Lutte Contre le 
Cancer. Lors de la première journée de futsal, les U15 et les U18 ont décidé de jouer en 
rose, affichant ainsi leur soutien.

Le club s’investit également pleinement dans le développement de ses joueuses, avec un 
double engagement sportif et social. Au-delà de la compétition, le plaisir et la cohésion de 
groupe sont au cœur de la vie du club : fête d’Halloween, arbre de Noël, sortie à l’Ange 
Michel, et des stages sportifs pendant les vacances.

 NOS OBJECTIFS
• Pérenniser et consolider notre partenariat avec le Stade Rennais et nos partenaires publics.
• Renforcer le pôle partenaires privés en accord avec nos valeurs
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  LES ÉVÉNEMENTS À NE PAS MANQUER
• Repas annuel : Réservez votre soirée du 25 janvier 2025.
• Tournoi U11-U13 : Prévu au printemps 2025, il réunira les jeunes talents.

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
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GROUPEMENT DES JEUNES DU BOCAGE 
FOUGERAIS UNE SAISON 2024/2025 
AMBITIEUSE !
Le nombre de licenciés a littéralement explosé, atteignant plus de 200 
jeunes joueurs, un record pour le club.
Les performances sportives prometteuses, notamment celles de nos U15, 
leaders de leur championnat en D1.

BOCAGE CUP 2025 : 
UNE COMPÉTITION QUI CHANGE DE DIMENSION
La Bocage Cup, tournoi U14 emblématique du GJBF, franchit un cap pour sa 5ème édition. La compétition se déroulera 
les 7 et 8 juin 2025, rassemblant 64 équipes de toute la France.

Le samedi, les matchs auront lieu 
sur sept sites, Beaucé, Billé, Luitré-
Dompierre, Laignelet, Fleurigné, Parcé, 
La Chapelle-Fleurigné. Le dimanche, 
toutes les équipes convergeront au 
complexe sportif de Paron à Fougères.
Porté par le dévouement de nos 
bénévoles et le soutien de nos 
partenaires, ce week-end s’annonce 
grandiose.

Le Groupement des Jeunes du Bocage 
Fougerais vous remercie pour votre 
soutien et vous donne rendez-vous tout 
au long de cette saison prometteuse !
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BOCAGE FC
Les plus de 450 licenciés du club 
évoluent dans la bonne humeur.

L’école de foot se remplit. Nous avons 
d’ailleurs ajouté le Babyfoot (pour les 
enfants de 3 à 5 ans) à notre panel 
d’activités les mercredis de 14 à 15h (en 
salle ou sur terrain synthétique).

Pour les seniors, 4 équipes sont 
engagées.

À noter le brillant parcours en Coupe 
de France de notre équipe fanion qui 
s’est hissée jusqu’au 6ème tour (meilleure 
performance du club) et en faisant plus 
que bonne figure contre l’actuel premier 
et invaincu de National 2 : l’US SAINT-
MALO (0-2).

Au niveau des vétérans, 2 équipes A et B. 

Quelques dates importantes à retenir pour la suite de la saison :
• Repas du club : 22 mars

• Tournoi U11/U13 : 19 avril

• Challenge Hors-jeu la violence : Franck LEFEUVRE/Maxime GUILLAUME (U8/U9) : 17 mai

• BOCAGE CUP : 7 & 8 juin

• GIRL’S GAME : 14 & 15 juin

• BOCAGE CORP : 1ER juin
Notre club continue à avancer et va disposer prochainement de nouvelles infrastructures : un foyer à La Chapelle-
Fleurigné et un terrain synthétique à la Selle-en-Luitré. De plus, depuis 3 mois et grâce à un financement participatif, nous 
disposons de deux minibus. 

 Pour nous contacter :
• Président : Vincent Guérault au 06 75 84 77 74 

• Educateur général : Nicolas Martinais au 06 82 17 90 99 

• Responsable catégories Séniors et Vétérans : Mickael Prioul au 06 83 25 19 69  
Nous remercions tous nos bénévoles, arbitres, partenaires, sympathisants… et bien sûr les mairies qui nous mettent à 
disposition les différents équipements.  

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
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DANS BREIZH Le 23 novembre dernier, Myriam Pelé, Présidente de l’association Dans Breizh, était à l’honneur. 

En effet, elle recevait des mains d’André Philipot la médaille de bronze de la jeunesse, des sports 
et de l’engagement associatif. Le Maire était accompagné de monsieur Marcel Vallée, Président 
et de monsieur Hervé Guillemin, Trésorier, du cercle de Fougères de la fédération française des 
médaillés.

Cette médaille, cette récompense, a du sens et honore madame Myriam Pelé pour son action 
continue pendant plus de vingt ans au sein de l’association et son œuvre pour la transmission de 
la culture bretonne. 

Myriam est toujours à nos côtés et porte les couleurs de la commune de Laignelet. C’est une référence pour la danse 
bretonne. Pour cela, elle avait déjà reçu la médaille communale en janvier 2024.

Depuis la création de Dans Breizh, Myriam en est la Présidente, anime et développe l’intérêt pour notre région. BRAVO !

Dans Breizh organise comme chaque annéeDans Breizh organise comme chaque année
son FEST DEIZ son FEST DEIZ 

le dimanche 9 mars de 14 h à 18 hle dimanche 9 mars de 14 h à 18 h
dans la salle communaledans la salle communale

2 avenue du Maine 35133 LAIGNELET.2 avenue du Maine 35133 LAIGNELET.

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
L’année 2024/2025 est marquée par une augmentation des effectifs. Nous comptons 55 licenciés 
(femmes+ hommes et enfants). Des cours sont donnés aux enfants et aux adultes par Josselin 
Neveu, professeur breveté d’état, tous les jeudis de 17 h à 22 heures, salle de la Foucherais à 
Laignelet.

Cette année nous avons engagé 3 équipes hommes et 1 équipe féminine. - Tournoi interclubs 
de Mars à Mai 2025.

Ecole Les 3 Chênes à Laignelet : Cours réservés aux CE1 et CE2 du 15/05 au 12/06/2025. 
Séance d’animation + Gouter avec les Parents le 19/06/2025.

Objectifs :  Découverte et apprentissage de l’activité Tennis et incitation à la pratique physique pour lutter contre la 
sédentarité.

Concours de palets du 16 novembre 2024 
Très bonne participation : Matin 26 planches en individuelles soit 52 joueurs, après-midi 27 planches en doublette soit 
108 joueurs.

Nous remercions tous les paletistes qui sont venus si nombreux, 
tous les bénévoles et la Section Palets de Laignelet pour leur aide 
et leur participation ainsi que la Municipalité pour le prêt des salles 
de la Foucherais. 

Bureau TC2L 

Jean-Marc Gérault, Co Président TC2L

Pour tout renseignement 
vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante : 

dansbreizh@outllook.fr
ou téléphoner au : 06.75.65.44.08

COURSE NATURE 

Samedi 9 mars : participation au relais de nuit de Melesse

Dimanche 18 mai : Sortie commune proposée aux adhérents : Moëlan sur Mer 
(29 sud) course de 9, 14, 24 km.

Dimanche 29 juin : Course de Laignelet 5, 15, 33 km, courses enfants, 
randonnées ; départs de la Foucherais.

Les dimanches : entrainements à partir de l’étang de Saint François (9h et 10 h)
Les lundis : entrainements sur la piste de Paron (18h) avec notre entraîneur 
Pascal Neveux.

RENSEIGNEMENTS au 02 99 94 46 80 ou par Mail : course.nature.a.laignelet@orange.fr
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ACTION SOCIALEACTION SOCIALE
REPAS DU CCAS du 23 octobre 2024
Comme chaque année, le CCAS a organisé la rencontre des aînés de la commune, qui a eu lieu le mercredi 23 octobre 
dans la salle communale. C’est un moment privilégié qui permet de conserver et de resserrer les liens. 4 doyens présents 
ont été honorés. 97 convives ont partagé un délicieux repas concocté par le restaurant « La Forge » de Laignelet.

L’ambiance y était très conviviale. Le thème de cette année étant « la musique », quelques personnes ont apporté des 
instruments originaux (balalaïka, accordéons).

L’animateur très apprécié de cette très belle journée était Yannick SOURDIN, comme l’an dernier. Il n’a pas manqué de 
faire chanter et danser les convives sur des airs connus par tous !

Quelques personnes ont également pris le micro pour chanter ou pour raconter des histoires.

Le CCAS remercie l’ensemble des participants pour la réussite de ce rassemblement et souhaite vous retrouver l’an 
prochain.  

 
                                         
                                     

                                       
   

                                     
         

                                   
                           

                           
                                 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                    
 

                                         
                                     

                                       
   

                                     
         

                                   
                           

                           
                                 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                    
 

                                         
                                     

                                       
   

                                     
         

                                   
                           

                           
                                 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                    

CANCER DU SEIN
Se faire dépister, un geste essentiel !

Le cancer du sein est le plus fréquent et la première 
cause de décès par cancer chez la femme. Au cours de 
sa vie, 1 femme sur 8 sera touchée par ce cancer. Sa 
détection à un stade peu avancé de son développement 
permet de guérir plus facilement.

Comment se faire dépister concrètement ?

. Dès l’âge de 25 ans, un examen clinique des seins 
(observation et palpation) par un professionnel de 
santé (généraliste, gynécologue ou sage-femme) est 
recommandé tous les ans.

. A partir de 50 ans et jusqu’à 74 ans, une mammo-
graphie (examen radiologique) est à réaliser tous les 
2 ans en l’absence de symptôme (prise en charge à 
100 % par l’Assurance Maladie).

. Une consultation médicale est impérative en cas de 
modifications des seins : grosseur dans le sein ou 
sous un bras, modification de la peau, écoulement 
du mamelon, changement de forme...

C’est l’Assurance Maladie qui adresse 
les invitations à participer aux dépis-
tages organisés des cancers :

. Femmes de 50 à 74 ans : 
   dépistage du cancer du sein

. Femmes de 25 à 65 ans : 
   dépistage du cancer du col de l’utérus

. Hommes et femmes de 50 à 74 ans : 
   dépistage du cancer colorectal

Pour plus de renseignements : Pour plus de renseignements : 

CRCDC antenne 35 : CRCDC antenne 35 : 
téléphone : 02 99 30 40 10téléphone : 02 99 30 40 10

Ou Ou 
antenne35@depistage-cancer.bzh ou site internet : antenne35@depistage-cancer.bzh ou site internet : 

https://depistage-cancer.bzhhttps://depistage-cancer.bzh
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EHPAD

Kermesse Intergénérationnelle 
organisée par les étudiants à l’institut de 
formation en soins infirmiers de Fougères. À 
destination des résidents de I’EHPAD Sainte 
Anne de Laignelet. 

Cet événement s’est déroulé le mercredi 2 
octobre 2024 de 14h à 16h30, dans la salle 
d’animation de l’établissement.

Certains étudiants ont eu l’occasion 
d’échanger avec des résidents avant leur 
déjeuner, un moment d’échange très 
apprécié des résidents. Nous avons eu le 
plaisir d’assister à une démonstration du « 
Raizer » qui est un siège permettant de se 
relever après une chute au sol. 

À 14h30, les festivités de la kermesse ont 
véritablement commencé, offrant à chaque 
résident la possibilité de choisir parmi les 
différentes activités. La pêche à la ligne, le loto image, le loto-chiffre, une activité sensorielle, la boîte à coucou, des jeux 
de réflexion et d’adresse, ainsi qu’un jeu de mémoire et sans oublier la confection et distribution des crêpes.

Des groupes ont animé leur activité pendant une heure dans l’unité protégée. De plus, certains étudiants ont eu l’occasion 
d’aller chercher des résidents dans cette même unité pour leur donner envie de participer aux activités.

Tous les résidents ont été récompensés par des lots (gratuitement offerts par des entreprises locales) lors de leurs activités 
tels des gants de jardinage, du parfum, du savon, des tasses, des serviettes, des stylos, des tee-shirts et des chapeaux. Les 
retours des résidents ont été positifs, beaucoup exprimant la joie d’avoir gagné des «souvenirs» lors de leur participation 
aux jeux et d’avoir pu parler aux étudiants.

À la fin de la kermesse, nous avons relevé que les activités les plus appreciées par les résidents étaient le loto-chiffre, le 
jeu « Ça colle » et l’atelier crêpes. Les activités ont aussi été très appréciées par les étudiants qui ont adoré y participer et 
s’amuser.

Cet événement a réussi à rassembler des personnes de tous âges autour d’activités ludiques et festives, créant une 
véritable ambiance de partage et de convivialité. Les échanges intergénérationnels ont été riches et ont favorisé la joie et 
le bien-être de tous. 

Nos coordonnées

RESIDENCE 

SAINTE ANNE  
Allée de L ‘Abbé Duval

35133 LAIGNELET
laignelet@anneboivent.fr

            02.99.94.10.34 

La Résidence Sainte Anne située à Laignelet est
à la recherche de ses futur(e)s bénévoles  !

APPEL À BÉNÉVOLES

Nous recherchons des talents en couture, tricot, bricolage, art
floral ou toutes autres propositions pour diversifier les activités

proposées aux résidents.

ACTION SOCIALEACTION SOCIALE
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L�ADMR, des bénévoles engagés, des professionnels formés et compétents. 

L�ADMR, Intervient à domicile auprès de tout public : familles, personnes âgées,  
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CESU préfinancés acceptés. 

L�ADMR est conventionnée avec le 
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ADMR MELUSINE 
13 avenue de Bretagne Fleurigné 
35133 LA CHAPELLE‐FLEURIGNE 
 02 99 95 31 90   fleurigne.asso@admr35.org 
Référente locale : Mme Jeannine Vannier 
 
Contactez‐nous ou venez nous rencontrer  
Du lundi au vendredi : 
de 09h00  à 13h00 et 14h00 à 17h00  
(Fermeture des bureaux à 16h00 le vendredi)   
Possibilité de RDV sur les heures d�ouverture Devis gratuit 
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Etre bénévole à l�ADMR, pourquoi pas vous ? 

Bien vivre chez soi, c�est le souhait de tous. 

Vous aussi vous pouvez faire quelque chose de simple, d�utile et de concret, 
apportez votre sourire, votre présence� 
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Nos prestations modulables 
selon vos besoins :  

 Prestations ménagères, repassage � 
 Aide à la toilette, au lever, au 

coucher, à l'habillage, à la 
préparation des repas,�. 

 Accompagnement, aide aux courses, 
sorties 

 Soutien familial (CAF, MSA, Action 
sociale) 

 Portage de repas 
 Téléalarme 
 Garde d�enfants 
 Jardinage / petits travaux de 

bricolage 
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ACTION SOCIALEACTION SOCIALE

POST RÉSEAUX SOCIAUX- LOCATION VAE SURF

Envie de changer de mobilité ?
Les 28 communes de Fougères Agglomération, dont Laignelet bénéficient 
d’un service de location longue durée de vélos électriques (VAE). Écologique, 
pratique et économique, idéal pour vos trajets au quotidien !

Bon plan : Votre employeur peut couvrir 
jusqu’à 75 % de votre abonnement !

ABONNEMENTS :
 3 mois  90 T
 6 mois 180 T
 12 mois  300 T (avec 2 mois offerts !)

Rejoignez la mobilité douce dès maintenant en vous inscrivant sur la liste d’attente www.lesurf.fr !
Nouveauté : 20 nouveaux VAE disponibles en 2025.

FOUGÈRES AGGLOMÉRATIONFOUGÈRES AGGLOMÉRATION
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MÉDIATHÈQUE DE LAIGNELET  Une illustratrice à la médiathèque ! 
Le rendez-vous annuel du salon du livre jeunesse a permis à la 
médiathèque de Laignelet de recevoir une autrice et illustratrice 
Gaya Wisniewski, samedi 16 novembre 2024.

Fille d’artiste, Gaya nous a raconté sa passion pour l’illustration et 
les différentes étapes traversées pour en faire son métier. 

Elle utilise différentes techniques comme l’aquarelle, le fusain, le 
posca, la peinture, le crayon pour illustrer ses albums tels que «Mon 
bison», «le voyage de Chnourka», «Akita et les grizzlys».

Gaya a ensuite donné ses conseils pour utiliser le fusain et la gomme 
à fusain. Cinq participants ont pu s’initier à cette nouvelle technique 
et ont produit de jolies illustrations.

Les Rendez-vous contes : 
Depuis octobre 2024, deux bénévoles de la médiathèque proposent des 
lectures pour les enfants à partir de 4 ans.

Ces «rendez-vous contes» se déroulent un mercredi par mois à 15h30. 

Les prochaines dates pour 2025 seront affichées à la médiathèque et sur le 
site internet des médiathèques de Fougères Agglomération.

Mercredi 5 février 2025 à 19h00 :
Découverte et initiation à la généalogie 
Un passionné de généalogie viendra partager ses astuces pour découvrir vos 
ancêtres, explorer vos racines en quelques clics de votre salon. Il expliquera les 
démarches à faire, par quoi commencer, sites internet à consulter et répondra à vos 
questions. Pour adultes débutants et initiés. Gratuit, sur inscription.

Du 4 mars au 19 avril 2025 : Les visages de l’art 
Depuis décembre 2012, la Galerie constitue une collection d’art auprès des artistes ayant 
exposé dans ses espaces aux Urbanistes à Fougères. 

La médiathèque de Laignelet a sélectionné une dizaine d’œuvres sur le thème du portrait 
dans l’art.

Cette exposition invite ainsi à découvrir Les visages de l’art à travers différentes techniques : 
le dessin tout d’abord avec les détails graphiques d’Éric Fonteneau ou encore avec la pierre 
noire d’Ernest Pignon Ernest ; les affiches engagées de Shepard Fairey (Obey) ; et enfin les 
portraits de rue pris à la volée par le photographe François Poivret. Chacun à sa manière, 
ces artistes reprennent les traits de gens connus ou inconnus pour leur rendre hommage tout 
en diffusant des messages forts.                  

Entrée libre aux heures d’ouverture de la médiathèque.

------------------------------ Horaires d’ouverture au public  ------------------------------
Mardi : 16h00-18h00      Mercredi : 10h00-12h00 / 16h00-18h00      Samedi : 10h00-12h00

Pour nous contacter et inscription aux animations : bibliolaignelet@fougeres-agglo.bzh
 Pour les actualités de la médiathèque, 
     consultez le site internet des médiathèques de Fougères Agglomération :https://mediatheques.fougeres-agglo.bzh

FOUGÈRES AGGLOMÉRATIONFOUGÈRES AGGLOMÉRATION
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVESDÉMARCHES ADMINISTRATIVES

    
  

  
      

                   
               

                 
             

           
             

                 
               

 
                   

                 
       

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

             
               

                 
           

             
         

 

             
      

 

    
  

  
      

                   
               

                 
             

           
             

                 
               

 
                   

                 
       

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

             
               

                 
           

             
         

 

             
      

 

A�n de vous informer, il est très important que les nouveaux 
habitants se présentent en mairie, munis de leur carte d’identité, 

livret de famille et justi�catif de domicile. 

Nous vous informerons sur vos diverses démarches nécessaires lors 

d’un emménagement (carte grise, inscription sur les listes électorales, 

recensement pour la desserte du service de collecte des ordures 

ménagères, horaires de bus, associations présentes sur la commune…).

En cas de déménagement, il convient de procéder de la même 
façon dans votre nouvelle commune et de nous prévenir de 
votre départ.

Tous les jeunes doivent se faire recenser à la mairie 

le mois d’anniversaire de leur 16 ans ou avant la 

�n du 2ème mois suivant. C’est une première étape 

avant la convocation à la Journée Défense et 

Citoyenneté (JDC). Elle est aussi OBLIGATOIRE.

Pièces à fournir : 

 

Carte d’identité et livret de famille 

Tous les jeunes doivent se faire recenser à la 
mairie le mois d’anniversaire de leur 16 ans 
ou avant la �n du 2ème mois suivant. C’est 
une première étape avant la convocation à 
la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Elle est aussi OBLIGATOIRE.
Pièces à fournir :

 Carte d’identité et livret de famille 
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVESDÉMARCHES ADMINISTRATIVES

FRANCE SERVICES
Vous avez besoin d’aide 
pour vos démarches administratives ?

*Vous rencontrez des difficultés avec internet ?

L’espace France services est là pour vous accompagner.

RSA, prime d’activité, allocation logement ou familiale, permis de conduire, carte grise…

France services, c’est en un seul et même endroit la CAF, l’Assurance maladie, l’Assurance retraite, la MSA, Pôle Emploi, les 

impôts, La Poste, les services des Ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Direction Générale des Finances Publiques, 

pour vous donner un premier niveau d’information et vous accompagner dans les démarches en ligne.

LUNDI, MARDI : 9h-12h et 13h30-16h.

MERCREDI : 9h-12 sur rendez-vous le mercredi après-midi

JEUDI : 10h-12h et 16h30-18h.

VENDREDI : 9h-13h3 Fermeture le vendredi après-midi.

9, avenue François-Mitterrand

Sous Préfecture de Fougères-Vitré

35300 FOUGÈRES

Tel : 02 99 94 56 25

E-mail : sp-franceservices-fougeres@ille-et-vilaine.gouv.fr
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URBANISMEURBANISME
L’affichage de l’autorisation d’urbanisme sur le terrain est 
règlementé par l’article R 424-15 du code de l’urbanisme 
qui dispose que « mention du permis explicite ou tacite 
ou de la déclaration préalable doit être affichée sur le 
terrain, de manière visible de l’extérieur, par les soins 
de son bénéficiaire, dès la notification de l’arrêté ou 
dès la date à laquelle le permis tacite ou la décision de 
non-opposition à la déclaration préalable est acquis et 
pendant toute la durée du chantier. Cet affichage 
n’est pas obligatoire pour les déclarations préalables 
portant sur une coupe ou un abattage d’arbres situés en 
dehors des secteurs urbanisés. Cet affichage mentionne 
également l’obligation, prévue à peine d’irrecevabilité 
par l’article R. 600-1, de notifier tout recours administratif 
ou tout recours contentieux à l’auteur de la décision et 
au bénéficiaire du permis ou de la décision prise sur la 
déclaration préalable ». 

De plus, les caractéristiques et le contenu de l’affichage 
sont réglementés par les articles A 424-15 à A 424-18 du 
code de l’urbanisme.

Les panneaux sont disponibles en magasin de bricolage 
par exemple et des modèles sont consultables sur 
internet. Le site service public dispose également d’une 
page spécifique à cet affichage. Pour rappel, l’affichage 
est important car il déclenche le délai de recours des 
tiers qui court à compter du premier jour d’une période 
continue de deux mois d’affichage sur le terrain des pièces 
mentionnées à l’article R 424-15. L’absence d’affichage 
sur le terrain ou l’incomplétude des informations n’a pas 
d’impact sur l’autorisation d’urbanisme, mais allonge le 
délai de recours des tiers jusqu’à six mois à compter de 
l’achèvement des travaux.

Permis de construire
SCI I2M Bâtiment artisanal

SARL TUMOINE Bureaux

SCI BRO Bâtiment artisanal

LODÉ Miguel Carport

BARS Maxime Maison d’habitation

KERVEADOU Morgane Maison d’habitation

FOUBERT Anne-Claire Maison d’habitation

SARL SALLIOT ROSSIGNOL Bâtiment artisanal

AUSSANT Nadine Rénovation maison

Déclarations préalables
BOUREL Julie Clôture
MESLIN Thierry Changement de menuiseries et transformation d’un garage en pièce de vie
BOUREL Mathieu Rénovation maison
LELOUTRE Frédéric Centrale photovoltaïque
JOURDAN Stéphane  Abri de jardin
ECOSYSTEM DURABLE Panneaux photovoltaïques
COUANON Christophe Pergola
TIZON Gérard Panneaux photovoltaïques
COMMUNE de Laignelet Divisions foncières
LEMARQUAND Didier Surélévation partielle d’une maison d’habitation
MORIN Florian Fenêtres de toit
CHEVALIER DELORIE Monia Véranda
NOVA ENERGIE  Panneaux photovoltaïques
FRANCE HABITAT ENERGIE Panneaux photovoltaïques
MOALLIC Laurent Clôture
THOMAS Michel  Changement portail
MORIN Florian Clôture
RINFERT Aurélie Carport
FOURNIER William Panneaux photovoltaïques
LAVENTURE Cyrille Extension habitation
DEMARQUET Patrick  Piscine
LEDUC Olivier Changement de clôture
LEBRUMAN Yohann Modification des ouvertures d’une pièce
BERSON Justine  Abri de jardin
SARL SUNWEST Panneaux photovoltaïques
LEMETAYER Vincent  Piscine
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